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Résumé
Depuis un millénaire et même bien avant, les sols et les paysages de Neuchâtel ont connu des évolutions
marquées par le passage de l’homme. Retracer ces évolutions n’est pas chose aisée car les écosystèmes
et les sols en ville et en périphérie sont en perpétuel mouvement, laissant parfois peu de traces du passé.

Neuchâtel est une ville millénaire riche en histoire. Sa configuration particulièrement tributaire de la
topographie a été marquée par différentes périodes de développement bien connues sur la forêt, la vigne ou
encore sur le lac lors de la première Correction des eaux du Jura, à la fin du XIXème siècle. L’objectif de

notre étude a été de comprendre, au travers de la prise en compte des grandes phases historiques de la ville
de Neuchâtel, la dynamique de l’emprise des écosystèmes urbains sur les écosystèmes annexes forestiers,
lacustres et agricoles). La méthode utilisée a été fondée sur la caractérisation du paysage classique, c’est-à-

dire visible par l’observateur, par le biais de l’étude de supports visuels et autres documents d’archives,
et sur la compréhension du paysage «invisible» à savoir par l’étude des sols. Les résultats montrent que
l’étude combinée des paysages «du dessus» et « du dessous » permet souvent de bien délimiter les
différentes phases d’extension de l’écosystème urbain sur les écosystèmes annexes.

Abstract
Sincea millennium andeven well before, soils and landcapes of Neuchâtel have been influenced to various
degrees by human activities. Reconstructing these changes is not an easy task because ecosystems and
soils in the city and its suburb are in permanently changing leaving few traces of the past. Neuchâtel is a

thousand year old city with a rich history. Its configuration, particularly dependent on the topography, was
marked by different well-known historical periods of development over forests, vineyards and the lake
after the first correction of the water level of the three Jura lakes at the end of the XIXth century. The aim
of our study was to understand, through the most important historical periods of the city of Neuchâtel, the
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dynamic of urban ecosystems on secondary ecosystems forest, lakeside and agricultural). The method
was based on the classic i.e. visible to the observer) characterization of the landscape, through visual
media and others archive documents, and the understanding of the “invisible” part through the study of
soils. Our results showed that the combined study of the “aboveground” and “belowground” landscapes

often allow to determine the limits of the different historical periods of urban ecosystem extension over
surrounding ones.
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infrastructures enfouies telles les canalisations

et les lignes électriques. Il contient
aussi une riche mosaïque d’espaces verts
– parcelles forestières, parcs, jardins, toits
végétalisés, friches urbaines – constituant
le « coeur » vivant de l’écosystème.
Néanmoins, un milieu urbain ne possède pas
toutes les fonctions écosystémiques permettant

son maintien de manière indépendante.
Il est tributaire des écosystèmes adjacents,
naturels ou semi-naturels comme une forêt,
un lac ou une rivière, et anthropisés, comme
l’agro-écosystème. L’énergie alimentaire
dont ont besoin les organismes urbains, au
premier chef l’être humain, provient des
zones agricoles, alors que l’épuration de
l’air, par exemple, est assurée par les forêts
plus ou moins proches.

L’écosystème forestier…

L’écosystème forestier1 est fréquemment
décrit comme l’un des plus « sains » par son
équilibre général avec les facteurs abiotiques
http://www.lpretre.com/travaux/foret/ne). Il

existe cependant une large gamme de forêts
allant des forêts dites primaires aux forêts
dites urbaines2, avec des situations
intermédiaires Carreiro & Tripler, 2005) en
fonction de leur localisation, de leur usage
récréatif, sylvicole, réserve de biodiversité,

protection de captage d’eau potable…) et
des rôles respectifs qu’elles assurent
régulation hydrique et thermique, limitation de
l’érosion, traitement des polluants…). Les
forêts périurbaines, malgré leur apparente
« naturalité » sont profondément influencées

par la proximité des agglomérations.

DES HOMMES ET DES ÉCOSYSTÈMES

Un milieu paradoxal : l’écosystème urbain

Comme les animaux, les plantes ou les
microorganismes, les êtres humains font
partie intégrante de l’écosystème. Dans le
milieu urbain, Duvigneaud & Denayer-de
Smet 1977) les attribuent d’ailleurs à une
biocénose particulière, l’«anthropocénose »
qui constitue la biomasse la plus importante
de l’écosystème urbain. Bien que ce milieu
nous soit familier, il apparaît étrange
d’associer le terme d’écosystème aux espaces
urbains. Pourtant, dès 1935, l’inventeur du
concept d’écosystème intégrait pleinement
l’espèce humaine à ce concept fondamental
de l’écologie : « Nous ne pouvons pas nous
limiter aux entités prétendument "
naturelles" et laisser de côté les processus et les
phénomènes végétaux que nous fournissent
aujourd’hui aussi abondamment les activités

de l’homme. L’analyse scientifique doit
aller au-delà des apparences formelles des
entités "naturelles" » Tansley, 1935).

Du latin urbs, la ville, les écosystèmes
urbains se localisent dans les agglomérations

Cheverry & Gascuel, 2009) mais
pas exclusivement, à l’image des talus
bordant les autoroutes en rase campagne.
Ces écosystèmes sont caractérisés par une
interpénétration d’éléments naturels et
d’éléments artificiels liés aux technologies
humaines Duvigneaud, 1984). L’écosystème

urbain est donc un espace physiquement

dominé par les constructions visibles
comme les immeubles ou les routes, et des

1: Forestier vient du latin forestis, lui-même dérivé de forissignifiant « hors de » sous-entendude l’influence humaine.

2: La forêt urbaine, un concept défini à la fin du XXe siècle, est une entité située dans une aire urbaine, notion géographique
utilisée en urbanisme pour définir une zone occupée essentiellement par des constructions Dorier-Apprilletal., 2006). La
forêt périurbaine est, elle, localisée à proximité immédiate de l’aire urbaine.
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ment responsable de la fonction de production

et entièrement de la fonction de
décomposition, puisque tous les processus liés à
cette dernière sont assurés par la pédofaune
et les microorganismes. En outre, le sol est
un ensemble dynamique complexe, qui se
forme, évolue, atteint un équilibre et peut
se dégrader Duchaufour, 1997, in Barles
et al., 1999). L’appropriation des usages
qui lui sont liés substrat pour les plantes,
régulateur du régime hydrique, etc.) joue
un rôle déterminant sur les fonctions qu’il
assure. Les sols urbains, terme générique
utilisé pour définir les sols de la ville, sont
ainsi hautement perturbés et sujets à des
modifications profondes et souvent rapides.
Les stress environnementaux urbains en
altèrent les propriétés originelles : température,

teneur en eau, éléments nutritifs,
pollution, compaction, pH, faune du sol, etc.
La majorité des sols en milieu urbain
présente donc des propriétés défavorables à la
croissance et au développement des plantes,
des microorganismes et des animaux du sol.
Les organismes se développent dans des
matériaux anthropiques souvent peu riches
en éléments nutritifs, très alcalins, parfois
asphyxiants, peu aptes à la croissance et au
développement des racines.

L’intérêt de l’étude des sols dans un
contexte d’évolution historique, particulièrement

pour des milieux soumis aux influences
humaines, réside également dans une
mémorisation temporelle différenciée : alors que
les structures apparentes forêts, cultures,
agglomérations) peuvent changer très
rapidement variabilité du paysage visible), le
sol intègre souvent les éléments du passé, par
aggradation dépôt de nouveaux matériaux
sur les anciens), par conservation d’éléments
allochtones briques, os, …) ou par
modification et conservation partielle d’anciens
traits pédologiques. Ainsi, la comparaison
entre le paysage « visible » et celui qui est
« invisible » permet de mettre en lumière les
changements écosystémiques et leur chronologie.
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Au cours des siècles, leur extension a été
modifiée ; des structures archéologiques
intra-forestières, comme d’anciens murs ou
structures agricoles par exemple Combe &
Rieder, 2004), démontrent le changement
d’occupation spatiale avec une aire forestière

en régression ou en augmentation
selon la démographie.

L’agro-écosystème : un voisin nécessaire
des villes

Les écosystèmes sont caractérisés par
un certain nombre de fonctions : parmi ces
dernières, la production de biomasse, assurée

majoritairement par les végétaux dans
les écosystèmes terrestres, forme classiquement

la base du réseau trophique. C’est au
travers de la photosynthèse que l’énergie
pénètre dans le milieu, couplée à la
biomasse Frontier et al., 2008). Après que
cette biomasse a été consommée par les
différents niveaux trophiques herbivores,
carnivores, omnivores), les processus d’humification

et de minéralisation permettent de
boucler le cycle des matières dans l’écosystème,

l’énergie résiduelle le quittant sous
forme de chaleur. Classiquement, même si
les villes possèdent des espaces verts, de
dimensions variables, seul un très faible
pourcentage de la photosynthèse urbaine
est dévolu à l’alimentation des habitants de
la ville. L’existence d’un agro-écosystème
producteur de denrées alimentaires est donc
un préalable indispensable au fonctionnement

de l’écosystème urbain. Au début
proche géographiquement de la ville, il en
est devenu de plus en plus distant au fur et
à mesure du développement des échanges
économiques.

Des hommes et des sols

Tous les écosystèmes terrestres
comportent un sol plus ou moins
développé ; s’il constitue la partie « invisible »
du paysage, il n’en est pas moins un élément
fonctionnel indispensable. Il est partielle¬

mille
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férentes phases d’extension de la ville ainsi
que la formation de ses sols. L’approche
méthodologique choisie a donc consisté
à définir des sites d’étude reflétant les
grandes phases du développement spatial
de la cité. Elle a été complétée par l’étude de
maquettes retraçant l’histoire de la ville de
Neuchâtel, déposées aux Galeries de l’histoire

réalisées par Jelmini, Girardbille &
Boekholt), la consultation des archives de
la ville, la collecte et l’étude de documents
variés comme des gravures, des cartes, des
plans et d’autres documents historiques.

Description du terrain et analyses physico¬
chimiques des sols

En parallèle aux recherches historiques,
une campagne de reconnaissance sur le
terrain a été réalisée afin de délimiter des
zones homogènes dans chaque site retenu
pour la description des sols sondages à la
tarière et étude topographique). Les
gestionnaires ou propriétaires publics et privés
ont aussi été interrogés afin de s’informer
sur d’éventuels travaux antérieurs et les
pratiques actuelles d’utilisation des sols.

Sur chaque site, un profil a été décrit
selon une démarche pédologique classique
mais adaptée au contexte des sols urbains
Gobat & Havlicek, 1996 ; Gobat, 2007 ;

Baize & Girard, 2009). Quand cela a été
possible, les associations végétales et les
formes d’humus ont été déterminées selon
Gallandat et al. 2009) et Zanella et al.
2011). Chaque horizon a été analysé selon

les descripteurs usuels que sont la masse
volumique apparente, le pH

eau
la texture, la

perte au feu, la teneur en carbonate de
calcium, l’azote et le phosphore totaux Carter

& Gregorich, 2007).

Les profils de sol ont été schématisés au
moyen du logiciel Adobe Illustrator CS3,
avec une signalétique adaptée aux sols
urbains par exemple pour la mise en
évidence d’artefacts).

Suite à la récente prise de conscience
de l’important rôle joué par les écosystèmes

urbains Cf. Agenda 21, in http://
www.icleiusa.org), les recherches dans le
domaine de leurs sols connaissent un essor
notable durant ces dernières années
Lehmann & Stahr, 2007 ; Baize & Girard,
2009). Ce champ spécifique de la science
du sol s’ouvre sur une intégration de
nombreuses approches comme le Génie Civil,
l’Histoire, l’Archéologie, la Santé ou
encore les Sciences Humaines et Sociales.
L’objectif de la présente étude est ainsi de
comprendre, à travers la prise en compte
des grandes phases historiques, la
dynamique propre à l’écosystème urbain de
Neuchâtel, dans sa diversité et en considérant

en particulier l’évolution des sols au
cours du dernier millénaire.

MATÉRIELET MÉTHODES

Le site d’étude : la ville de Neuchâtel et sa
périphérie

La ville de Neuchâtel a été choisie comme
site d’étude pour plusieurs raisons. Tout
d’abord,elle est comparable à la majorité des
villes moyennes suisses par de nombreux
critères : superficie 18,1 km2), population
33 000 habitants), densité 1826 hab. /km2

au 31 décembre 2010) ou altitude à partir de
430 mètres). Neuchâtel est, de plus, riche de
mille ans d’histoire marquée par différentes
phases bien connues. À cause de sa localisation

géographique particulière entre les
premiers escarpements du Jura Chaumont) et le
bord du lac de Neuchâtel, elle s’est étendue
d’une façon atypique mais révélatrice Furter,

1963). Une fois les limites orientales et
occidentales de la commune atteintes, il ne
restait à disposition pour une extension que
la colonisation des pentes et le comblement
du lac Staehli et al., 2011).

Une approche historique détaillée de la
ville de Neuchâtel s’est révélée indispensable

pour expliquer et comprendre les dif¬

j.
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par le lac. Le Seyon a un régime torrentiel;
il prend sa source au Val-de-Ruz et, après
avoir franchi la cluse qui sépare Valangin de
Neuchâtel, il s’écoule le long du Vauseyon
Val du Seyon). Il emprunte ensuite l’axe

de l’actuelle rue du Seyon, pour se jeter
dans le lac à proximité de la Place Pury,
élargissant progressivement le delta de son
embouchure. Sur la façade ouest, un fossé
et une fortification construits par l’Homme
permettent de protéger totalement le
château, puis la collégiale. La construction de
la collégiale s’amorce autour de 1180,
audessus de quelques habitations regroupées
en bourg le long de l’actuelle rue du Château

et du plateau du Pommier. La position
stratégique de la petite ville en fait une clé
importante pour le contrôle péager du trafic

des marchandises au carrefour de
l’antique Vy d’Etra reliant Orbe Urba) à

Kaiseraugst Caesar Augusta) et des passages
qui mènent du plateau suisse vers la
Bourgogne. Mais le Neuchâtel primitif est
essentiellement un centre local de perception du
fisc royal. L’époque seigneuriale se traduit
par une expansion du territoire cultivé et
le défrichement de nouvelles terres aux
XVIème et XVIIème siècles. La population
de Neuchâtel vit à cette période presque
exclusivement d’activités agricoles et, dans
une moindre mesure, viticoles. Les céréales
constituent la part importante de la production

et deviennent la base de l’alimentation
après transformation pain ou bouillie). En
complément, la pêche occupe au Moyen
Âge une place importante, aussi bien pour
l’alimentation que pour le commerce Latenium,
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2012).

XIIIème siècle : le quartier
des Moulins est créé

En 1214, par l’octroi d’un acte de
franchise, les Seigneurs de Neuchâtel concèdent
à la ville une relative autonomie politique
et financière. C’est alors que se constitue la
Bourgeoisie de Neuchâtel, dont la prospérité

économique va s’accroître rapidement

L’HISTOIRE DE NEUCHÂTEL
ET DE SES SOLS

Les grandes phases historiques de la ville
de Neuchâtel

À l’origine, la région de Neuchâtel est
une zone forestière dominée par des
chênaies et des hêtraies, selon l’altitude et le
type de sol considérés. La proximité du lac
se matérialise par des formations liées à la
présence de l’eau, comme les roselières ou
des forêts riveraines Beguin & Theurillat,

1982). Autour de – 5500 avant J.-C.,
les premières populations du Néolithique
s’installent progressivement et durablement
autour du lac, notamment grâce aux zones
propices à l’enfoncement des pieux pour
les constructions « lacustres » maisons en
bois sur pilotis. La facilité de circuler en
pirogue sur de vastes territoires, des terres
favorables aux activités agricoles et pastorales,

la chasse, la pêche et la cueillette
permettent de fournir l’essentiel de l’alimentation

quotidienne Latenium, 2012). Par la
suite, les écosystèmes vont beaucoup évoluer

Egloff, 1989) et c’est autour de l’an
1000 que la ville de Neuchâtel commence
à s’implanter.

XIème siècle : Neuchâtel, une petite
ville fortifiée

Mentionnée dès l’an 1011, Neuchâtel
ou Novum Castellum1 évolue rapidement
en une petite ville médiévale fortifiée. Le
bourg est agrippé au flanc d’un éperon
rocheux s’étendant sur à peine 250 mètres
de la Tour des Prisons à la Tour de Diesse.
Avant la première édification d’un
bâtiment, le rocher de Neuchâtel, une pente de
calcaire jaune hauterivien exposée plein
sud, est très probablement recouvert d’une
chênaie buissonnante car les fortes pentes
de ce rocher empêchent la formation de
sols profonds. Le bourg est protégé sur
trois côtés par des défenses naturelles : au
nord et à l’est par la rivière Seyon, au sud

1: Novum, du latin : récent, et castellum, château, diminutif du latin castrum, lieu fortifié.



j. amossé et al.

50

Beguin & Theurillat, 1982) qui
occupaient probablement les hauts actuels de la
ville jusqu’au tracé de la Vy d’Etraz Parcs
– Sablons – Fahys) sont défrichées pour les
besoins de la reconstruction et font place à
de vastes surfaces viticoles, dont l’exploitation

va devenir une des activités les plus
lucratives de la cité. Le vin de Neuchâtel se
répand alors principalement vers la Suisse
alémanique, à Soleure en particulier.

XVIIème et XVIIIème siècles: la vigne est
peu à peu rattrapée par le développement

de la ville

Aux XVIIème et XVIIIème siècles, du fait
de sa position stratégique dans le bassin du
Rhin, Neuchâtel développe son commerce
avec l’Europe et le monde entier. Les revenus

de cette activité génèrent l’enrichissement

de certaines familles et provoquent
une extension de la ville vers l’est, le long
de la route de Saint-Blaise où s’édifient de
beaux hôtels particuliers empiétant sur les
vignes. Les domaines des Rochettes, puis
l’hôtel particulier de M. DuPeyrou 1764-
1771), entourés de jardins luxuriants, en
sont les témoins encore vivants. C’est
l’époque aussi où le romantisme naissant
propose un changement radical du regard
porté sur la nature. Le plan de Jean-Jacques
Berthoud 1769) dans Jelmini, 1994) offre
une vision de Neuchâtel à cette époque
fig. 2). Des avancées sur le lac à l’est de

l’embouchure du Seyon ont lieu grâce aux
dépôts successifs de cette rivière, favorisés
par les vents dominants du sud-ouest
Fornachon, 1891 ; Furter, 1963).

À cette même période, la demande en
matières premières est importante pour
la construction bois, blocs de pierre et
peu à peu asphalte), le chauffage bois et
charbon) et l’alimentation viande, lait et
céréales). Les écosystèmes alentours sont
encore très exploités malgré leur faible
productivité en cette période de petit âge
glaciaire. Des approvisionnements
extérieurs en denrées alimentaires blé et autres

suite à la levée du droit de mainmorte qui
offre désormais aux habitants l’opportunité
de léguer leurs biens à leurs descendants,
transaction impossible jusqu’alors.
Neuchâtel passe ainsi d’une petite ville autarcique

à une cité commerçante dont le marché

devient un centre économique régional.

L’attractivité du lieu et ses avantages
fiscaux provoquent une forte immigration
depuis les campagnes et il faut, très vite
1220-1250), construire le nouveau quartier

des Moulins pour accueillir les
nombreux artisans, agriculteurs et commerçants
qui viennent s’établir à Neuchâtel entre la
colline du château et le Seyon. On observe
alors une certaine densification des surfaces
cultivées : prés, vignes et jardins potagers
Latenium, 2012).

XIVème siècle : la ville a franchi le Seyon

Au XIIIème siècle encore, la ville continue

de s’étendre en franchissant le Seyon.
Le quartier du Neubourg nouveau bourg)
se crée entre 1250 et 1300 sur une partie
des alluvions de la rive gauche du Seyon
fig. 1) et sur les premiers contreforts de

la montagne de Chaumont. Un rempart
avec des tours et une muraille sont édifiés
le long des Terreaux fossés) et remplacent
les défenses naturelles de la rivière. Le château

et la collégiale de Neuchâtel occupent,
à cette période, un tiers de la surface de la
ville Latenium, 2012). En 1450, un grand
incendie parti de la rue de l’Hôpital ravage
la presque totalité de la ville Staehli et al.
2011). Les gravats et déchets sont si abondants

qu’ils permettent à la ville d’accroître
son emprise sur le lac de près de 150 mètres,
essentiellement aux abords du delta du
Seyon. C’est le vrai début de l’avancée des
terres sur le lac voulue par l’homme, avec
notamment la création progressive de l’actuel

Faubourg du Lac. Après l’incendie, la
ville se reconstruit peu à peu. La demande
en bois est telle qu’elle exerce une pression
importante sur la forêt périurbaine. Les
chênaies à charme et les hêtraies thermophiles
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Figure 1 : Plan de Neuchâtel en 1353 Quartier-La Tente, 1897).

XIXème siècle : la ville change totalement
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de configuration

Suite à la succession des crues dévastatrices

de 1589, 1750 et 1779, le Seyon est
détourné en 1843, ce qui permet la création
d’un axe majeur de circulation intérieure :
la rue du Seyon. Le développement de
l’activité économique et l’arrivée du chemin de
fer autour de 1860 engendrent une occupation

urbaine de plus en plus dense sur le haut
de la ville, sans toutefois atteindre encore
les limites de la forêt. Des villas cossues
puis des quartiers populaires s’établissent
à la hauteur de l’axe ferroviaire, créant en
fait une sorte de seconde moitié de ville :
la ville haute. L’activité ferroviaire va dimi¬

céréales) provenant du sud du lac, de la
Bresse ou encore de la Beauce sont
nécessaires. Les marchandises sont stockées dans
d’immenses greniers implantés le long des
anciens fossés, rue des Terreaux.

L’héritage colossal de David de Pury,
qui meurt à Lisbonne en 1786 et lègue son
immense fortune à la Bourgeoisie de
Neuchâtel, permet simultanémentun développement

urbain considérable. Après un nouvel
hôpital, inauguré en 1783, un hôtel de ville
est construit en 1790, déplaçant le centre
de gravité de la ville vers l’est. De plus en

plus, la vigne cède le pas à des constructions,

occupées par des nouveaux habitants
contribuant à l’économie de la ville par leur
travail et l’impôt.
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Figure 2 : Plan de la ville de Neuchâtel en 1769 J.-J. BERTHOUD in JELMINI, 1994).
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faces asséchées qui permettent à la ville de
gagner à nouveau du terrain sur le lac : c’est
la création du quartier des Beaux-Arts sur
une surface d’environ 31 hectares fig. 3).
Les remblais sont principalement constitués
de blocs de calcaire hauterivien arrachés à
la colline du Crêt-Taconnet 1876 à 1880)
dont l’indispensable extension de la gare
avait exigé l’arasement JELMINI, 2010).

Le XXème siècle : le tissu urbain se densifie
fortement

Depuis le milieu du XXème siècle, la
population neuchâteloise a presque quintuplé,

passant de 7 901 habitants en 1850 à
37 784 habitants en 1970. La vigne a
quasiment disparu de la ville de Neuchâtel,
excepté dans certaines zones comme à la
Grande Rochette ou à La Coudre. Dans les

nuer la pression sur les écosystèmes locaux
avec notamment l’apport extérieur de
marchandises comme le charbon, limitant ainsi
le prélèvement de bois de chauffage dans la
forêt périurbaine. À cette époque, la vigne
exerce encore une forte emprise sur le
territoire mais sa surface se réduit peu à peu.

Avec l’ajout de divers décombres d’origines

multiples, la Grande promenade créée
par DuPeyrou vers 1770 se transforme en
un vaste espace végétalisé, nommé Jardin
Anglais dès 1865. À la fin du XIXème siècle,
la première Correction des eaux du Jura
1868 à 1878), visant à réduire les dégâts

provoqués par les fluctuations brusques du
niveau du lac, abaisse les lacs de Neuchâtel,
Moratet Bienne de 2,70 mètres enmoyenne.
Ces travaux font émerger de grandes sur-






























